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Ce rapport présente la philosophie du Libre dans les domaine de l'informatique, de l'art, dela
culture et de la communication.

Les buts de ce rapport sont :

– d'aider à comprendre le phénomène du Libre, ses conséquences et ses enjeux.
– de convaincre le Conseil Régional de Lorraine de soutenir les projets Libres.

Ce rapport a été rédigé par :
David VANTYGHEM
31 rue Principale
57530 COLLIGNY
Tél : 03 87 64 49 32
Messagerie électronique : david.vantyghem@free.fr

Merci aux très nombreuses personnes qui ont apportées des idées et pris la peine de relire et de
corriger les erreurs.

Ce rapport est diffusé sous la licence libre GNU FDL car je veux qu'il soit réutilisé dans d'autres
régions et que les améliorations qui y seront apportées bénéficient au plus grand nombre.

Copyright © 2005 David VANTYGHEM
Permission is granted to copy, distribute and/or modify this document under the terms ofthe GNU
Free Documentation License, Version 1.2 or any later version published by the Free Software
Foundation; with no Invariant Sections, no Front-Cover Texts, and no Back-Cover Texts. A copy of
the license is  available on the internet site http://www.gnu.org/licenses/fdl.html.

Permission est accordée de copier, distribuer et/ou modifier ce document selon les termes de la
Licence de Documentation Libre GNU, version 1.2 ou toute version ultérieure publiée par la 
Fondation pour le Logiciel Libre; sans sections invariables, sans textes de première page de
couverture et sans textes de dernière page de couverture. Une copie de la licence est disponible sur
le site internet http://www.gnu.org/licenses/fdl.html.

Version 1.18 du 16/12/06 Page 2/35



Table des matières
1.Définition...........................................................................................................................................4

Logiciel Libre - logiciel propriétaire - Copyleft..............................................................................4
Logiciel Open Source......................................................................................................................6
L'Art Libre.......................................................................................................................................7
Les sources documentaires Libres...................................................................................................7
Les réseaux métropolitains libres....................................................................................................8

2.Les bénéfices de l'utilisation des Logiciels Libre............................................................................10
Les bénéfices techniques................................................................................................................10
Les bénéfices économiques............................................................................................................12
Autres bénéfices.............................................................................................................................13

3.Exemples d'utilisation de Logiciels Libres......................................................................................15
Les Logiciels Libres les plus connus.............................................................................................15
Ils ont fait le choix des Logiciels Libres........................................................................................17
Comment se procurer un Logiciel Libre........................................................................................18

4.Les acteurs du libre – les sources d'informations............................................................................20
Les associations qui font la promotion du libre.............................................................................20
Sociétés de Service en Logiciels Libres (SSLL)...........................................................................22
Autres acteurs................................................................................................................................24
Les magazines et les revues...........................................................................................................25
Les sites d'informations.................................................................................................................25
Les rencontres................................................................................................................................25

5.Propositions de projets.....................................................................................................................27
La promotion du Libre...................................................................................................................27
Salon informatique.........................................................................................................................27
Un pôle du Libre............................................................................................................................28
L'équipement des structures régionales.........................................................................................29
Déployer les réseaux Wi-Fi métropolitains....................................................................................31
Le danger des brevets sur les logiciels...........................................................................................31
Autres projets.................................................................................................................................32

6.Annexes...........................................................................................................................................33
Annexe I – Extrait de la Loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées.........................................................................................33
Annexe II – Extrait de la Loi pour la confiance dans l'économie numérique................................34
Annexe III – Le danger des brevets sur les logiciels......................................................................35
Annexe IV – Projet de décision de la commission permanente du Conseil Régional de Poitou-
Charentes.......................................................................................................................................38

Version 1.18 du 16/12/06 Page 3/35



1. Définition  

Logiciel Libre - logiciel propriétaire - Copyleft

Au début des années 70, les logiciels étaient diffusés dans le domaine public, sans utiliser le droit
d'auteur (le droit de la propriété littéraire et artistique en France, le Copyright dans les pays anglo-
saxons). Les logiciels étaient utilisables sans contrainte, tout le monde pouvait se les procurer
gratuitement. Lecode source1 des logiciels était fourni par les constructeurs de matériel
informatique afin qu'on puisse utiliser leurs machines. On pouvait donc examiner le fonctionnement
d'un logiciel et il était possible de l'améliorer et de diffuser ses améliorations.
Cet esprit de partage des connaissances et de liberté accordée aux utilisateurs était naturel, tout
comme il était naturel d'échanger les autres connaissances scientifiques.

Les logiciels étaient libres.

Petit à petit, les auteurs de logiciels se sont basés sur le droit d'auteur pour limiter ces libertés.
Actuellement, la seule liberté accordée est un droit d'utilisation limité, la plupart du temps en
échange du paiement d'une licence. Ce droit d'utilisation est généralement temporaire, la licence
étant un contrat de location et non de vente.

Chaque licence restreint plus ou moins le droit d'utilisation. Par exemple :

– L'utilisation est limitée à un milieu professionnel ou à un usage privé.
– Le logiciel ne doit être utilisé que sur une seule machine à la fois, il faut payerune licence

supplémentaire pour l'installer sur une autre machine.
– Le logiciel ne peut être utilisé que sur l'ordinateur vendu avec. Si l'ordinateur ne fonctionne

plus, il faut repayer une licence pour installer le logiciel sur un autre ordinateur.
– L'utilisateur doit repayer sa licence tous les ans. Etc.

Les autres libertés ont été supprimées :

– Interdiction de copier le logiciel.
– Interdiction d'étudier le fonctionnement du logiciel et de modifier le logiciel (même s'il y a

des dysfonctionnements).
– Interdiction de diffuser les améliorations apportées au logiciel. Etc.

Les logiciels sont devenuspropriétaires, leur utilisation est temporaire et subordonnée au
paiement d'une licence propriétaire.

En 1984, le chercheur américain Richard Matthew STALLMAN décide de redonner aux utilisateurs
leurs libertés perdues. Il propose pour cela de ré-écrire tous les logiciels et deles diffuser en les
accompagnant d'une Licence Libre Copyleftée :

1 Un logiciel est d'abord écrit dans un langage codifié et compréhensible. C'est ce qu'on appelle le code source. Il est
ensuite transformé en un langage machine, qui n'est compréhensible que par l'ordinateur.
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– qui donne le droit d'utiliser librement le logiciel, de faire des copies
du logiciel et de les distribuer, d'examiner le fonctionnement du
logiciel et de le modifier, d'améliorer le logiciel et de publier ses
améliorations.

– qui empêche quiconque de supprimer ces droits, grâce au principe du
Copyleft.

Le Copyleft (ougauche d'auteur) se base sur le droit d'auteur. Il spécifie
que le logiciel ne peut pas devenir propriétaire et que les améliorations
apportées au logiciel doivent obligatoirement être diffusées avec la même
licence libre que celle du logiciel d'origine.
Les auteurs de logiciels propriétaires utilisent le copyright pour restreindre

les libertés des utilisateurs, les auteurs de logiciels libres utilisentle copyleft pour en garantir le
maintien.

La licence libre copyleftée rédigée par Richard STALLMAN et Eben MOGLEN est la licenceGNU
GPL2 (GNU General Public License).

C'est la renaissance des Logiciels Libres.

Richard STALLMAN décide d'abord de ré-écrire unsystème d'exploitation3 libre compatible avec
les systèmes d'exploitations de type UNIX4 : c'est le projet GNU 5.
En 1985, STALLMAN crée la Free Software Foundation (FSF) pour financer son travail.
Grâce aux facilités de communication offertes par le réseau internet, le projet GNU prend de
l'ampleur. Richard STALLMAN est rejoint par d'autres personnes qui l'aident à écrire le noyau
(nommé HURD) et les logiciels composant le futur système d'exploitation.

En 1992, le finlandais Linus TORVALDS diffuse sous licence GNU GPL le noyau d'un autre
système d'exploitation de type UNIX qu'il est en train d'écrire :Linux 6. Ce noyau est proposé avec
les logiciels de la FSF à la place de HURD et l'ensemble du système connaît un succès énorme.

2 Cette licence est consultable sur http://www.gnu.org/licenses/gpl.html. Il est très intéressant de consulter la liste et
l'analyse des licences les plus courantes sur http://www.gnu.org/philosophy/license-list.fr.html.

3 Le système d'exploitation est un ensemble de logiciels qui fait fonctionner l'ordinateur et ses périphériques
(imprimante, écran, clavier, souris etc.). Il faut d'abord installer un système d'exploitation sur l'ordinateur, on peut
ensuite installer les autres logiciels pour le dessin, la bureautique etc.
Il existe des centaines de systèmes d'exploitation, les plus connus sont DOS, Windows, Mac OS et Linux.

4 Une centaine de systèmes d'exploitation font partie de la famille des systèmes UNIX, notamment Mac OS et Linux.
5 GNU est l'acronyme de GNU is Not UNIX (GNU n'est pas UNIX). Attention, GNU se prononce de la même façon

que le gnou, cet animal pacifique dont STALLMAN s'est inspiré pour faire le logotype de sa fondation.
6 Dans la suite de ce document, on utilise le nom Linux pour désigner le noyau du système d'exploitation, le nom

GNU/Linux pour désigner le noyau + l'ensemble des logiciels qui composent le système complet.
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Actuellement, tout comme Linus TORVALDS, de plus en plus d'auteurs
décident de diffuser leurs logiciels en les accompagnant de la licence libre
GNU GPL ou d'autres licences libres similaires.

La plupart des logiciels propriétaires ont maintenant des équivalents en
Logiciels Libres.

Remarque: Logiciel Libre est la traduction correcte de Free Software en
anglais. Une mauvaise traduction est « Logiciel Gratuit ». En effet, la notion

de liberté est complètement indépendante de la notion de gratuité. Un Logiciel Libre peut
parfaitement être revendu tel quel ou avec des services associés, la licence libre GNU GPL l'autorise
d'ailleurs parfaitement.

Logiciel Open Source

Le Copyleft bloque volontairement les organismes qui veulent intégrer un logiciel libre dans un
logiciel propriétaire ou qui veulent modifier un logiciel libre et le diffuser ensuite sous une licence
propriétaire. Le Copyleft a été créé pour garantir la pérennité des droits de l'utilisateur. Il ne se
soucie pas des contraintes économiques, son but est purement philosophique.

Certaines personnes ont donc établi une nouvelle définition du Logiciel Libre similaire à celle de
Richard STALLMAN mais rendant optionnelle la clause du Copyleft. On parlealors de logiciel
Open Source. Un logiciel Open Source peut devenir propriétaire. Les licences Open Source
garantissent les droits des utilisateurs mais ils peuvent les perdre.
L'organisation qui fait la promotion des logiciels Open Source est l'Open Source Initiative (OSI).

Remarque: le terme Open Source prête à confusion. Il se traduit littéralement par « code ouvert »
ou « code disponible », ce qui n'est pas une condition suffisante pour qu'un logiciel soit libre au
sens défini par l'OSI.
Certains éditeurs jouent sur cette confusion et désignent leurs logiciels comme étant Open Source
dès lors qu'ils en diffusent le code source et bien qu'ils ne soient pas du tout libres.

L'Art Libre

Un mouvement philosophique similaire à celui du logiciel libre existe dans le domaine artistique.
Son but est de préserver la liberté de l'artiste dans l'acte de création, d'empêcher de restreindre
l'accès du public à l'oeuvre et de créer de nouvelles conditions pour amplifier les possibilités
d'expression.
Suivant le même principe qu'avec les logiciels, les artistes diffusent leurs oeuvres en accordant les
droits de les utiliser, de les copier, de les étudier, de les modifier et de les rediffuser.
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Le mouvementCopyleft Attitude a pour objectif de faire connaître la notion de Copyleft dans le
domaine de l'art contemporain. Antoine MOREAU est l'un des auteurs de la licenceArt Libre, une
licence qui s'applique aux oeuvres artistiques, utilisant les mêmes principesque la licence libre et le
Copyleft pour les logiciels. Site internet  : http://artlibre.org.

Il existe d'autres licences plus ou moins libres pour diffuser ses oeuvres, comme parexemple les
licences Creative Commons. Site internet : http://fr.creativecommons.org.

Des groupes de musique préfèrent se financer avec les bénéfices de leurs concerts et se font
connaître en diffusant sur internet en Peer-To-Peer7 leurs albums complets sous licence libre. Ils
n'utilisent pas les circuits commerciaux traditionnels.
Par exemple, la société PeerMajor à Esch-sur-Alzette (Luxembourg) anime un de ces sites :
Jamendo8. Elle organise aussi des concerts, il est possible de repartir à la fin avec l'enregistrement
gratuit du concert sur un support numérique.
On peut consulter une liste des autres sites internet proposant de télécharger légalement de la
musique gratuite sur http://musique-legale.info.

Les sources documentaires Libres

La GNU Free Documentation License(GNU FDL) est une licence copyleftée conçue pour
diffuser un manuel, un livre ou un autre document de manière à assurer à chacun la liberté effective
de le copier et de le redistribuer, avec ou sans modifications, de façon commerciale ou non.

Cette licence est par exemple utilisée pour l'encyclopédie Wikipédia. La fondation Wikimedia
diffuse une encyclopédie libre sur internet et permet à chacun d'y ajouter et de modifier les pages
qui l'intéressent grâce à un Wiki9. Le succès de ce travail collaboratif est impressionnant, cette
encyclopédie est devenue la plus grande encyclopédie mondiale, elle compte en 2005 plus de 2
millions d'articles dans plusieurs langues.
C'est une ressource pédagogique fantastique pour les écoles, bien que le contenu des articles doit
être recoupé avec d'autres sources. Site internet : http://fr.wikipedia.org.

Le Projet Gutenberg a été lancé par Michael HART en 1971. C'est une bibliothèque qui propose en
2005 le téléchargement de plus de 16 000 livres électroniques sous licence libre.
Site internet : http://www.gutenberg.org.
Il est intéressant de réfléchir à la philosophie de ce projet au moment où par décision de justice,
l'éditeur canadien de Harry Potter, Raincoast Books, a obtenu une injonction qui interdit aux
acheteurs de lire leur livre avant la date de publication officielle.

7 Le Peer-To-Peer est une technologie qui permet de diffuser des fichiers volumineux (logiciel, morceau de musique,
document) sur internet, sans risquer l'effondrement du réseau, même lorsqu'il y a beaucoup de personnes qui
téléchargent en même temps. Un logiciel de téléchargement par Peer-To-Peer exploite les ressources des ordinateurs
qui téléchargent un fichier et qui deviennent à leur tour un relais supplémentaire pour diffuser les morceaux du
fichier téléchargé. Plus de personnes téléchargent le même fichier en même temps, plus le téléchargement devient
fluide, la charge du réseau est répartie.

8 Site internet de Jamendo : http://www.jamendo.com.
9 Le Wiki est un logiciel qui permet de créer un site internet où chacun peut modifier et ajouter des pages. C'est un

des nombreux outils de travail collaboratif issus du monde du libre. Il existe plusieurs logiciels Wiki, la fondation
Wikipédia utilise un Wiki appelé MédiaWiki.

Version 1.18 du 16/12/06 Page 7/35



Autre projet tout aussi fou mais tellement prometteur : l'associationUn Point C'est Tout veut
« mettre à disposition du public des cartes du monde, libres de droit de reproduction, des cartes où
tout le monde peut écrire, dessiner et raconter son histoire, sa vision du territoire ».
Site internet http://www.upct.org.

Open Clip Art Library est une banque de données de dessins vectoriels (cliparts) diffusés dans le
domaine public. Site internet : http://www.openclipart.org.

Les réseaux métropolitains libres

L'idée d'unréseau métropolitainest assez nouvelle et encore inconnue au regard de la majorité des
personnes. Le réseau internet est la plus grande source d'informations qui puisse exister et c'est son
atout. Cependant, il n'est pas adapté à une information locale. C'est dans cet objectif qu'un réseau
métropolitain tire sa carte du jeu pouvant ainsi offrir des possibilités nouvelles par rapport aux
autres moyens de communication.

Il s'agit de tisser une toile sur une commune et ses environs, par l’utilisation de la technologie Wi-
Fi. Ce réseau ainsi tissé permet l'échange d'informations et de données à haut débit. Il s’agit d’un
Intranet, un réseau local à l’échelle d’une ville. L’accès à ce réseau est gratuit dans le respect de la
philosophie du Libre. On accède au contenu du réseau de la même manière que pour Internet.

Dans toutes les villes du monde, des associations mettent en place ces réseauxmétropolitains. Elles
collaborent ensemble, les résultats des études sont partagés, les logiciels développés pour utiliser les
réseaux sont diffusés sous licence libre. L'association Metz.wireless travaille sur un tel projet, elle
fait partie des nombreuses associations regroupées au sein de la fédération France Wireless.

Un projet similaire est mené par la communauté mondiale FON10.

10 La communauté FON : http://fr.fon.com.
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Hermès, le projet de réseaux métropolitain libre à Metz
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2. Les bénéfices de l'utilisation des Logiciels Libr e  

Les bénéfices techniques

La motivation principale des concepteurs de Logiciels Libres n'est pas économique.Ils sont bien
plus attentifs aux besoins des utilisateurs et les fonctionnalités proposées dans les logiciels sont
celles demandées par les utilisateurs, il n'y a pas d'autres fonctionnalités imposées dans un but
commercial.
Les logiciels propriétaires imposent des publicités impossibles à supprimer, nousobligent à
transmettre nos données personnelles lors de l'installation du logiciel, utilisent (souvent à notre
insu) des fonctions permettant de récupérer des informations sur nos habitudes de consommation
(sites internet consultés, articles achetés sur internet, logiciels utilisés etc.).

-> Le Logiciel Libre ne fait que ce qu'on lui demande de faire, il respecte
l'utilisateur et ne sert que ses intérêts.

Déjà douteuses au départ, les fonctions implantées dans un but commercial sont de plus en plus
détournées par les virus et autres programmes malveillants pour récupérer nos mots de passe et nos
codes de carte bancaire, pour prendre le contrôle à distance de notre ordinateur et s'enservir pour
attaquer d'autres ordinateurs, pour espionner le travail des entreprises, pour collecter les adresses de
messagerie enregistrées dans notre carnet d'adresses (ces adresses sontensuite vendues par millions
sur des cédérom et utilisées par les spammeurs11) etc.

On commence par comprendre l'enjeu du Logiciel Libre pour la garantie de notre sécurité. C'est un
besoin qui est de plus en plus important et qui est donc fortement pris en compte par lesconcepteurs
de Logiciels Libres.

Comment faire confiance à un logiciel propriétaire dont on n'a pas accès au code sourceet dont par
conséquent, on ne sait pas ce qu'il fait? Certains éditeurs se défendent d'ailleurssournoisement avec
des arguments commerciaux tels que « nous ne divulguons pas le code source par sécurité, pour
vous protéger des pirates » et vont même jusqu'à parler « d'informatique de confiance »! En réalité,
seul un logiciel libre peut être digne de confiance puisque son code source est vérifiable par des
informaticiens indépendants, donc on sait ce que fait ce logiciel. Si le résultat d'un vote électronique
est erroné, comment va-t-on savoir d'où vient l'erreur? Quelle confiance avoir dans le logiciel?

D'autres exemples concernant la sécurité :

– L'efficacité d'un logiciel de cryptage réside dans la force de l'algorithme mathématique utilisé et
non pas dans le simple fait de cacher le code source du logiciel, comme bon nombre d'éditeurs
tentent pourtant de nous le faire croire.

11 Spammeur : personne qui envoie massivement des messages non sollicités aux adresses de messageries qu'il achète
ou collecte sur internet. Certaines sociétés vendent des fichiers avec des millions d'adresse de messagerie. Les
messages envoyés sont parfois de simples publicités mais servent aussi à répandre des rumeurs, faire la promotion
des sites pornographiques, faire de la vente pyramidale, vider votre compte bancaire en vous demandant les
documents nécessaires à une transaction qui va vous rendre millionnaire, vendre des médicaments et de la drogue
etc.
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Pire encore, certains logiciels de cryptage propriétaires se sont déjà révélés contenir une porte
dérobée, c'est-à-dire une fonction qui permet de décoder tous les messages cryptésavec un mot
de passe particulier, sans avoir besoin de connaître le mot de passe de l'utilisateur qui a codé les
messages. Conclusion : utilisez de préférence des Logiciels Libres pour assurer la confidentialité
de vos données, c'est la meilleure garantie!

– Le système d'exploitation GNU/Linux a été conçu dès le départ dans un un souci de sécurité, le
système est très cloisonné et empêche toute infiltration ou toute exécution de logiciel malveillant.
Dès qu'une faille de sécurité est détectée, elle est corrigée très rapidement (dans les jours qui
suivent). Contrairement à Microsoft Windows, les virus ne peuvent donc pas s'activer avec
GNU/Linux et acheter un antivirus est inutile (surtout un antivirus propriétairedont on ne sait
pas ce qu'il fait, son code source étant caché). Les éditeurs proposent des versionspour
GNU/Linux de leur antivirus mais ils ne servent qu'à détecter les virus dangereux pour Microsoft
Windows.
Contrairement à une croyance tenace, l'absence de virus actifs sous GNU/Linux n'est pas liée au
faible nombre d'utilisateurs de ce système, mais est seulement dû à sa bonne conception et à la
bonne politique de sécurité de ses concepteurs. Cela est valable pour les autres logiciels libres.

-> Les Logiciels Libres sont mieux sécurisés et sont dignes de confiance. Cela est
stratégique pour certains secteurs (nucléaire, défense, police,justice, commerce
électronique...).

Les éditeurs de logiciels propriétaires respectent rarement les standardsinternationaux, ils utilisent
des formats de fichiers et des protocoles de communication qui ne sont compréhensiblesque par
eux. Ils essaient ainsi d'empêcher l'utilisateur d'utiliser les logiciels de leurs concurrents.

Au contraire, les concepteurs de Logiciels Libres vont tout mettre en oeuvre pour queleurs logiciels
comprennent un maximum de formats de fichiers et de protocoles de communication propriétaires.
Ils utilisent aussi des formats de fichiers et des protocoles de communication dontles
caractéristiques sont publiques et compréhensibles par tout le monde (on parle deformat ouvertet
de protocole ouvert).

Certains organismes élaborent et publient desnormes ouvertes. Ces normes sont utilisées lors de la
conception des Logiciels Libres.
Parmi ces organismes, on peut citer l'IETF 12, le W3C13, l'ISOC14 et l'OASIS15.

Des conséquences néfastes du non respect des normes ouvertes sont par exemple l'impossibilité
d'échanger des données entre 2 logiciels, l'affichage incorrect de certains sites internet ou bien
l'impossibilité de lire ces sites avec une commande vocale, ce qui pénalise les personnes
handicapées.

Outre les normes ouvertes, les concepteurs de Logiciels Libres vont aussi privilégier les langages de
programmation qui leur permettent de créer des logiciels capables de fonctionneravec plusieurs
systèmes d'exploitation différents et non plus avec un seul système.

12 Internet Engineering Task Force : http://www.ietf.org
13 World Wide Web Consortium : http://www.w3.org
14 Organization for the Advancement of Structured Information Standards : http://www.oasis-open.org.
15 Internet Society : http://www.isoc.org.
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On se rend bien compte qu'on utilise un Logiciel Libre lorsqu'il est capable d'ouvrir et de générer
tous les formats de fichiers, de communiquer avec les autres logiciels et qu'ilfonctionne aussi bien
avec GNU/Linux que Mac OS ou Microsoft Windows. On peut téléphoner partout dans le monde
sans se soucier de l'opérateur, du type et de la marque du téléphone de son correspondant. Pourquoi
ne pas faire la même chose avec l'informatique?

-> Les Logiciels Libres favorisent l'accessibilité et l'interopérabilité des systèmes
informatiques, ce qui est maintenant une obligation légale du Service Public16.

Les bénéfices économiques

L'utilisation de normes communes et l'ouverture des codes sources a fait littéralement exploser les
monopoles. Alors que dans le monde du logiciel propriétaire, on n'a souvent aucune alternative à
certains logiciels, il est au contraire difficile de choisir le logiciellibre qui convient le mieux à ses
besoins tant il existe de versions différentes.
Les entreprises d'informatique peuvent maintenant utiliser tous les outils de programmation dont
elles ont besoin pour créer les logiciels qu'on leur commande.
Elles ont surtout à leur disposition une réserve énorme de logiciels qu'elles peuventvendre avec du
service à leurs clients, elles ne dépendent plus des aléas des éditeurs.

-> Les Logiciels Libres empêchent les monopoles et diversifient l'offre.

Beaucoup de logiciels propriétaires disparaissent suite à la faillite de leur éditeur ou bien ne sont
plus proposés parce qu'ils sont considérés comme n'étant plus assez rentables. Tant pispour celui
qui a payé les licences, le support n'est plus disponible et il est impossible de faireévoluer le logiciel
car le code source n'est pas disponible. L'utilisateur n'a pas le choix, il devra acheterun autre
logiciel équivalent, s'il existe. Cette situation peut être ruineuse.
S'il avait investi dans un Logiciel Libre, ce scénario assez courant ne se serait jamais produit. Le
code source étant disponible, le Logiciel Libre et les services associés (audit, installation, mise à
jour, documentation, traduction, formation, support téléphonique etc.) sont généralementproposés
par plusieurs sociétés et non plus par un seul éditeur. En cas de défaillance d'une de ces sociétés,
l'utilisateur peut toujours s'adresser à une autre structure spécialiste des Logiciels Libres, qui lui
assure les services dont il a besoin.
Autre possibilité : l'utilisateur peut intégrer en interne l'expertise nécessaire pour se passer de
certains services externes et assurer lui-même l'évolution du logiciel. Il maîtrise alors ses
investissements.

-> Le Logiciel Libre garantit l'indépendance et la pérennité de l'informatique.

Les sociétés éditrices de logiciels rachètent progressivement les droits des logiciels dont elles ne
sont pas les auteurs, tuant ainsi la concurrence et la diversité et leur permettant d'asseoir leur
monopole. Il y a beaucoup de monopoles en informatique, surtout pour les logiciels spécifiques à

16 Voir les extraits de Loi en annexes II et III. Consulter aussi le Cadre Commun d'Interopérabilité et le Référentiel
accessibilité des services Internet de l'administration française, publiés sur le site internet de
http://synergies.modernisation.gouv.fr.
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certains métiers. Les conséquences sont des coûts de licence exorbitants, une limitation exagérée
des droits d'utilisation, la faible évolution des logiciels (une entreprise en situation de monopole
n'investit pas beaucoup dans l'amélioration de ses produits).
En payant la licence d'utilisation d'un logiciel propriétaire, on amortit d'abord le coût de création du
logiciel mais on continue à payer chaque année, même lorsque le coût de création a été amorti. Et ce
surcoût ne sert pas forcément à améliorer le logiciel ni à apporter de meilleurs services aux clients.
Par contre, en achetant un Logiciel Libre, on se contente d'amortir son coût de création. On n'aura
pas ensuite à payer chaque année une licence d'utilisation mais on investit plutôt dans des services et
dans l'élaboration de nouveaux logiciels qui serviront à la collectivité. Il y a une mutualisation des
compétences, on ne réinvente pas la roue, on fait progresser l'informatique. Oncrée de la richesse et
des emplois locaux (très peu d'éditeurs de logiciels propriétaires sont implantésdans notre région),
c'est une démarche citoyenne.

-> Le Logiciel Libre crée des emplois locaux et de la richesse.

Autres bénéfices

Avec les Logiciels Libres, il n'y a plus de licence à gérer, vous pouvez les copieret les installer en
toute légalité, vous êtes toujours en règle. Le responsable informatique n'a entreautres, plus à
craindre les campagnes de terreur de la Business Software Alliance, association créée par quelques
grands éditeurs de logiciels propriétaires et dont le but est de défendre leurs intérêts économiques.
Site internet : http://www.bsa.org/france/

Deux visions différentes de l'informatique17 :

17 Affiches disponibles sur le site internet http://archive.parinux.org/freezone/affiches/.
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3. Exemples d'utilisation de Logiciels Libres  

Les Logiciels Libres les plus connus

Hébergement de sites internet dans le monde en août 2005 : 70% des sites internet sont hébergés sur
des machines qui fonctionnent avec le serveur WebApache, 46% de ces sites utilisent le langage
PHP.
Bases de données :MySQL compte plus de 6 millions d'installations actives. Citons aussi la base de
données PostgreSQL qui remplace avantageusement le logiciel propriétaire Oracle.

GNU/Linux  est un système d'exploitation comme Windows ou Mac OS.
GNU/Linux reconnaît tous les formats de fichiers. Il s'installe aussi bien sur PC
que sur Mac et il est parfaitement capable de faire fonctionner les logicielsde
Windows grâce aux logiciels QEMU, WmWare, Wine, Win4Lin, XEN etc.

Contrairement à Windows et à Mac OS, GNU/Linux est livré sans investissement
supplémentaire avec des milliers de logiciels libres pour le multimédia, internet, la
comptabilité, le dessin, la programmation, la bureautique... Plusieurs éditeurs
proposent en effet GNU/Linux avec en complément leur propre sélection de

logiciels, on appelle cela unedistribution Linux. Les distributions sont différentes selon les usages
auxquels elles sont destinées : grand public, programmeurs, installation de réseaux, personnes
handicapées, édition musicale etc.

Pour les réseaux informatiques (serveur de messagerie, partage de fichiers, sauvegarde et sécurité,
base de données...), la distributionDebian GNU/Linux18 est idéale. Pour le poste de travail, on peut
aussi utiliser Mandriva Linux 19, Ubuntu20, KNOPPIX 21.

GNU/Linux s'installe à peu près sur toutes les machines : stations UNIX, ordinateurs PC et Mac,
consoles de jeux, assistants électroniques de poche... Il est même possible d'utiliser GNU/Linux
depuis un cédérom ou une clé USB que l'on promène sur soi. Tout le système et les logiciels sont
contenus sur le cédérom ou la clé USB, plus besoin d'installer quoi que ce soit sur l'ordinateur, il
suffit de brancher la clé USB ou de mettre le cédérom dans l'ordinateur!

Si vous voulez voir à quoi ressemble GNU/Linux, il y a de superbes copies d'écrans sur le site
internet http://www.lynucs.org. Quelques extraits qui montrent les possibilités de personnalisation :

18 La distribution communautaire Debian GNU/Linux : http://www.debian.org.
19 L'éditeur français Mandriva : http://www.mandriva.com/fr/.
20 Une distribution sud-africaine de GNU/Linux, qui peut aussi fonctionner depuis un cédérom, sans avoir besoin de

l'installer : http://www.ubuntu-fr.org.
21 Comme Ubuntu, une autre distribution GNU/Linux utilisable depuis un cédérom : http://www.knoppix-fr.org.
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La suite bureautiqueOpenOffice est un excellent remplaçant de MS Office (Excel, Word,
Powerpoint et Access). Elle est disponible pour GNU/Linux, Windows et Mac OS.

On peut citer le navigateur internetMozilla Firefox , le logiciel de messagerie électroniqueMozilla
Thunderbird et le logiciel de création de pages WebNVU, tous les 3 disponibles pour Windows,
GNU/Linux et Mac OS. D'autres logiciels libres remplissent les mêmes services, le choix est vaste.

Pour le traitement d'image et la retouche photographique, la référence estThe GIMP. Pour le dessin
vectoriel, on peut utiliser Inkscape.
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Il existe de nombreux lecteurs multimédias libres, commeClassic Media Playerou VLC . VLC a
été développé au départ par des élèves de l'École Centrale de Paris, il est maintenant utilisé dans la
Freebox du fournisseur d'accès internet Free.

Ils ont fait le choix des Logiciels Libres

Quelques villes Européennes (Paris, Lille, Berlin, Bergen, Genève, Munich, Zürich, Vienne...) ont
décidé de remplacer complètement leurs logiciels propriétaires par des logiciels libres. Beaucoup de
pays (Québec, Chine, Corée du Sud, Japon, Australie, Italie, Inde, Thaïlande, Malaisie, Ouganda...)
se sont engagés plus ou moins ouvertement en faveur des logiciels libres, allant dela simple
annonce au vote d'une loi.

Fin 2005, la gendarmerie achève le remplacement de MS Office par OpenOfficesur 70 000
ordinateurs. Le ministère de l'équipement fait de même sur 55 000 ordinateurs fin 2006,les
Douanes ont achevé la migration de tous leurs postes et le ministère de l'Économie, des Finances et
de l'Industrie est en bonne voie. Fin 2006, l'administration française décide d'équiper400 000
ordinateurs avec OpenOffice.

Les exemples sont trop nombreux pour être tous cités, quelques-uns sont répertoriés sur internet :

– http://chl.be/migrations/  

– http://www.april.org/articles/divers/retro2004/retrospective.html#MIGRATIONS  

– http://www.april.org/articles/divers/retro2003/retrospective.html#MIGRATIONS  

– http://proposicion.org.ar/doc/referencias/index.html  

Comment se procurer un Logiciel Libre

Vous pouvez télécharger quelques logiciels libres pour Windows sur Framasoft.
Site internet : http://www.framasoft.net
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Vous pouvez télécharger la plupart des distributions GNU/Linux sur LinuxISO .
Site internet : http://www.linuxiso.org

Pour rechercher un logiciel libre, vous pouvez consulter l'annuaire freshmeat.
Site internet : http://freshmeat.net

Les Logiciels Libres sont généralement proposés en téléchargement sur des sites internet
spécialisées appelésplate-formes de développement collaboratifou forges. Ces plate-formes sont
équipées de logiciels qui :

– gérent les différentes personnes dans le monde qui participent au développement des logiciels.
– permettent à ces personnes de communiquer efficacement.
– stockent toutes les modifications faites aux logiciels par plusieurs personnes en même temps.

Il est possible de savoir qui a écrit quoi et de revenir en arrière à n'importe quel moment
(traçabilité du code source).

– répertorient les dysfonctionnements signalés par les utilisateurs de logiciels et avertissent
automatiquement lorsqu'ils sont corrigés.

– permettent de rechercher un logiciel libre suivant plusieurs critères.
– répartissent les téléchargements sur plusieurs ordinateurs lorsqu'ils deviennent trop nombreux,

voire utilisent en complément des logiciels tels que BitTorrent22.

Quelques exemples de plate-formes de développement collaboratif :

– Gna!
Site internet : http://gna.org

– SourceForge.net
Site internet : http://sourceforge.net

– Savannah
Site internet : http://savannah.gnu.org

– MacForge : la plate-forme de logiciels libres pour Macintosh.
Site internet : http://www.macforge.net

– ADDULACT : la plate-forme de l'Association des Développeurs et des Utilisateurs de
Logiciels Libres pour les Administrations et les Collectivités Territoriales.
Site internet : http://adullact.net

– AdmiSource : La plate forme des administrations Françaises.
Site internet : http://admisource.gouv.fr

– La liste des plate-formes utilisant Gforge :http://gforge.org/docman/view.php/1/52/gforge-
sites.html

22 BitTorrent est un logiciel utilisant la technique du Peer2peer.
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4. Les acteurs du libre – les sources d'informations  

Les associations qui font la promotion du libre

Associations internationales

� Free Software Foundation(FSF). Cette fondation a été créée par Richard STALLMAN pour
financer la promotion du Logiciel Libre Copylefté. 
Site internet : http://www.fsf.org

� Free Software Foundation Europe(FSF Europe). C'est la représentation européenne de la
FSF.
Site internet : http://www.france.fsfeurope.org

� L'Open Source Initiative (OSI) fait la promotion du logiciel Open Source.
Site internet : http://www.opensource.org

� La Foundation for a Free Information Infrastructure (FFII) a pour but la défense des droits
et libertés informationnels.
Site internet : http://www.ffii.org

Association nationales

� FSF France.
Site internet : http://fsffrance.org

� L'Association Francophone des Utilisateurs de Linux et des Logiciels Libres23 (AFUL ) et
l'Association pour la Promotion et la Recherche en Informatique Libre(APRIL ) militent
pour l'utilisation des Logiciels Libres en France et défendent les intérêts des utilisateurs.
Sites internet : http://www.aful.org et http://www.april.org

� France Wireless : cette association fédère les associations locales ayant pour but le
déploiement de réseaux métropolitains de type intranet, libres d'accès. Ces réseaux utilisent la
technologie de transmission Wifi (réseaux sans fil).
Site internet : http://www.wireless-fr.org

� La FFII France est le chapitre français de la FFII.
Site internet : http://www.ffii.fr

23 L'AFUL a signé en 1998 un accord cadre avec le Ministère de l'Éducation nationale, de la Recherche et de la
Technologie. Cet accord est consultable sur le site internet http://www.aful.org/education/accord.html.
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� Association des Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres pour l'Administration et
les Collectivités Territoriales (ADULLACT ).
Site internet : http://www.adullact.org

� L'Association des Sociétés de Services en Logiciels Libres(ASS2L) a été créée pour
représenter les sociétés de services qui ont fait le choix de privilégier l'usage du Logiciel Libre
chez leurs clients.
Site internet : http://www.ass2l.org

Associations locales

� Dans tous les pays, les utilisateurs de Logiciels Libres se regroupent localement dans une
association informelle ou déclarée, communément appelée LUG.
LUG est l'abréviation de Linux User Group (Groupe d'utilisateurs de Linux).
Les LUG Lorrains sont :

� Club Informatique Veternat à Ventron (88).
Site internet : http://jmelst.net

� CLUG à contrexéville (88).
Site internet : http://clug.ift.fr

� GRAOULUG  à Metz (57).
Site internet : http://www.graoulug.org

� Mirabellug à Nancy (54).
Site internet : http://www.mirabellug.org

� Mozenix à Sarreguemines (57).
Site internet : http://www.mozenix.org

� SCANNER à Kédange sur Canner (57). 
Site internet : http://www.canner.fr/spip.php?rubrique2

� SchlossGul à Forbach (57).
Site internet : http://www.schlossgul.org

On compte plus d'une centaine de LUG en France, communiquant à travers la structure
informelle InterLug (Réunion des associations françaises d'utilisateurs de logiciels
libres).
Site internet : http://interlug-fr.org/wiki/
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� La Fédération Lorraine des Clubs Microtel Multimédia, Amiposte Telecom et Ademir,
basée à Dieulouard, récupère du matériel usagé (ordinateurs, mobilier), le remet en état et
équipe les clubs d'informatique Lorrains. Elle favorise les échanges et les rencontres entre
clubs. Site internet : http://www.lotharingie.com

� Provisoire est un réseau de recherche et de production, consacré au déploiement de la culture
numérique libre. Site internet : http://www.provisoire.org

� Les Espaces Multimédias de Metz.
Site internet : http://www.espacemultimedia-metz.net

� Le réseau Cyber-Base de la Caisse des dépôts et consignations.
Site internet : http://www.cyber-base.org

� Association pour l'Approche Interactive du Multimédia (A2IM ) à Sarreguemines.
Site internet : http://association-a2im.org

� Metz.wireless déploie à Metz un réseau métropolitain de type intranet, sans fil, libre d'accès.
Site internet : http://metz.wireless-fr.org

Sociétés de Service en Logiciels Libres (SSLL)

� ADS – Allied Distrib Sys S.A.
59 Grand Rue
L-3394 ROESER
Téléphone : 00 352 26 36 25 87
Site internet : http://www.ads-lu.com

� ANIRYS
Route de Tritteling
57380 FAULQUEMONT
Téléphone : 03 87 81 15 84
Site internet : http://www.anirys.com

� cerigo
4 rue jean-Claude Ponsard
57950 MONTIGNY-LÈS-METZ
Téléphone : 03 87 65 70 55
Site internet : http://www.cerigo.net
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� Codeas
66 avenue de Plantières
57070 METZ
Téléphone : 03 87 18 96 41
Site internet : http://www.codeas.net

� COURBEIL-INFORMATIQUE
5 rue de Nice
57470 HOMBOURG HAUT
Téléphone : 03 87 82 15 91
Site internet : http://www.courbeil-informatique.com

� EITIC
8 rue de Lisbonne
54500 VANDOEUVRE
Téléphone : 03 83 55 62 82
Site internet : http://www.eitic.fr

� Free&ALter Soft/Linbox/Mandriva
152 route de Grigy
Technopôle 2000
57070 METZ
Téléphone : 03 87 75 55 21
Site internet : http://www.linbox.com

� Graoulux
15 boulevard Roosevelt
L-2450 LUXEMBOURG
Téléphone : 0874 58 59 08
Site internet : http://www.graoulux.com

� Hybrid Perception
38-40 rue Emile Bertin
54000 NANCY
Téléphone : 03 83 27 21 61
Site internet : http://www.hybridperception.com

� Lauren-Informatique
43 rue Clémenceau
57185 CLOUANGE
Téléphone : 03 87 73 47 63
Site internet : http://www.lauren-info.fr
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� TeMPO CONSULTING
9 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN
Téléphone : 03 88 56 82 10
Site internet : http://www.tempo-consulting.fr

� VersusMind
6 allée Pelletier Doisy
54603 VILLERS LES NANCY
Téléphone : 03 83 50 44 44
Site internet : http://www.versusmind.com

Autres acteurs

� Le Centre Régional d'Innovation et de Transfert de Technologies en Télécommunications
et Technologies de l'Information(CRITT-TTI ) organise des rencontres en Lorraine entre les
différents acteurs du secteur informatique. Certaines de ces rencontres ont pourthème les
Logiciels Libres.
Site internet : http://www.critt-tti.net

� Le Centre d'Innovation par les Technologies de l'Information (CITI) à Luxembourg-
Kirchberg.
Site internet : http://www.citi.tudor.lu.

Les magazines et les revues

En kiosque

� LINUX JOURNAL Site internet : http://www.linuxjournal.com (en anglais)
� GNU/Linux Magazine France Site internet : http://www.linuxmag-france.org
� GNU/Linux Pratique Site internet : http://www.linux-pratique.com
� L'INFORMATICIEN Site internet : http://www.linformaticien.fr
� LINUX+ Site internet : http://www.lpmagazine.org/fr/
� OpenSource-Magazine Site internet : http://www.opensource-magazine.com/
� Planète LINUX Site internet : http://www.dppresse.com
� Programmation sous Linux Site internet : http://www.proglinux.org/fr/
� Programmez Site internet : http://www.programmez.com/

Sur internet
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� Generation Libre Site internet : http://www.generation-libre.com
� GNU/Linux Magazine France Site internet : http://chl.tuxfamily.org/glmf/
� Léa Site internet : http://lea-linux.org
� LinuxFocus Site internet : http://www.linuxfocus.org/Francais/

Les sites d'informations

� LinuxFR Site internet : http://linuxfr.org
� LogicielLibre.Net Site internet : http://www.logiciellibre.net/extnews.php
� Toolinux Site internet : http://www.toolinux.com
� UnixTech Site internet : http://www.unixtech.be

Les rencontres

� Free and Open source Software Developers' European Meeting (FOSDM) à Bruxelles.
Site internet : http://www.fosdem.org

� Journée du Libre à Metz.
Site internet : http://graoulug/rencontres/

� LinuxDays : journées du libre au Luxembourg.
Site internet : http://www.linuxday.lu

� Linux-Kongress.
Site internet : http://www.linux-kongress.org

� Rencontres Mondiales du Logiciel Libre (RMLL).
Site internet : http://www.rmll.info

� Solutions Linux à Paris.
Site internet : http://www.solutionslinux.fr
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5. Propositions de projets  

La promotion du Libre

Les LUG régionaux font la promotion du Libre, ils organisent des expositions et des journées du
Libre, avec des conférences, des stands pour les entreprises et les associations, des distributions de
Logiciels Libres et de documentations, des conseils pour installer et utiliser les Logiciels Libres etc.
La communication sur ces évènements est difficile, les LUG sont peu relayéspar les médias locales
et pas du tout par les revues institutionnelles. Un soutien plus efficace pourraitleur être apporté, par
exemple en les invitant sur les stands des collectivités lors de grands évènements public (foires,
salons, mongolfiades etc.). Un partenariat doit être mis en place entre lesLUG et les collectivités
qui souhaitent s'engager ouvertement en faveur du Libre.

Une sensibilisation plus importante sur les enjeux des Logiciels Libres pourraitêtre faite par la
Région auprès du grand public, des entreprises, des lycées (une heure de cours pourrait même être
intégrée dans les programmes officiels de l'Éducation Nationale), des organismes de formation, des
accompagnateurs de créateurs d'entreprises...
Cette communication peut se faire dans la presse, par des communiqués dans les revues
institutionnelles et les lettres d'information, par la distribution d'un guide d'information, en mettant
en place des sessions de formation sur les Logiciels Libres (dans les CCI, les Chambres de Métiers,
en IUFM...), en finançant le pressage et la distribution de cédérom GNU/Linux et de cédérom
regroupant les dernières versions des logiciels libres les plus courants pour Windows24.

La région devrait veiller à ce que les campagnes de publi-information organisées dans les lycées par
certaines sociétés soient complétées par des information complémentaires, notamment en ce qui
concerne l'informatique. En effet, ces campagnes sont parfois faites sous couvert d'une « bonne
action » mais détournent ou cachent certaines informations à l'avantage de leursinitiateurs. À titre
d'exemple, on peux lire le Communiqué de presse du 19 avril 2005 de l'APRIL 25.

Salon informatique

La ville de Sarreguemines organise chaque année depuis 2003 ans le salon informatique
MULTITECH.
Ce salon prend de l'ampleur chaque année. Il serait intéressant d'en organiser un àMetz, Thionville,
Nancy, Saint-Dié, Verdun etc. Cela dynamiserait le secteur informatique, d'autant que le marché des
logiciels libres est très porteur.

Un pôle du Libre

24 À à la rentrée 2005, la Région Auvergne diffuse auprès de 51 000 lycéens le cédérom Kaëlla (une version
GNU/Linux fonctionnant sur cédérom et ne nécessitant pas d'installation) et le cédérom TheOpenCD (une
compilation de logiciels libres pour Windows).

25 Communiqué de presse de l'APRIL : http://www.april.org/articles/communiques/pr-20050419.html.
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Les organismes qui veulent investir dans le Libre (SSLL et SSII classiques, associations, projets
artistiques utilisant le Libre, réseaux WiFi libres, écoles etc.)  doivent être aidées financièrement.
La Région doit les aider à identifier les différentes aides et à monter les dossiers de candidature.

La ville de Soissons a créé le pôle Soissons Informatique Libre pour soutenir les porteurs de projets
Libres.
Le site internet du CETRIL : http://www.cetril.org/

Un pôle similaire pourrait être mis en place en Lorraine, financé entre autres par la Région et par
des aides des programmes cadres de la Communauté Européenne26.
Ce pôle favorisera l'émergence de projets avec des partenariats entre le rectorat, l'université, les
établissements d'enseignement supérieur, les entreprises, les associations, les administrations etc.
Certains secteurs où la demande en solutions libres est importante (comptabilité et gestion
administrative, outils pour les personnes handicapées, santé etc.) pourront être privilégiés, suivant
les priorités de la région.
Des coopérations sont indispensables avec les acteurs du Libre au Luxembourg et enAllemagne
notamment.

Le pôle Soissons Informatique Libre récompense chaque année les meilleurs projetslibres en
organisant les Trophées du Libre.
Site internet : http://www.tropheesdulibre.org.

Il serait intéressant de créer aussi un concours pour sélectionner les meilleurs projets dans le
domaine du Libre et les financer avec une bourse. Pour donner de bons résultats :

– Le concours ne doit pas se limiter à l'informatique mais être ouvert à d'autres domaines du
Libre.

– Le comité de sélection doit avoir une excellente connaissance de la philosophie et des
techniques du Libre pour détecter les projets vraiment libres, originaux et prometteurs.

– La bourse attribuée doit vraiment servir à rémunérer le travail des candidats,elle ne doit pas
par exemple servir à financer des prestations auprès des organismes d'accompagnement mais
venir en complément.

– Le versement de la bourse doit être fractionné. Il doit être conditionné à l'aboutissement des
projets et à leur qualité d'exécution. L'avancement des projets doit être suivi.

D'autres moyens pourraient être mis à disposition des lauréats : prêt de matériel contre caution,
achat de livres informatiques, paiement de formations, locaux, invitation à des salons et à des
conférences...

Google finance des étudiants pour travailler sur une série de projets en logicielslibres. C'est le
programme "Summer of code". Il faudrait en faire la promotion auprès des établissements
d'enseignement supérieur régionaux et suivre les dossiers.
Site internet : http://code.google.com/soc/.

L'équipement des structures régionales

26 La FSF Europe a déjà aidé à obtenir ce type d'aide : http://www.france.fsfeurope.org/projects/fp6/fp6.fr.html.
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La Région devrait progressivement mettre en place une politique de migration des logiciels
existants vers des logiciels libres, lorsque cela est possible, dans toutes les structures dont elle a la
gestion. Un tel changement doit être bien préparé (audit) et suivi d'une phase d'accompagnement
sérieuse.
Il doit être fait en tenant compte des conseils des acteurs du libre pour choisir les bonnes solutions
technologiques et les bonnes méthodologies de migration, propres au monde du Logiciel Libre
(exemples d'erreurs : choisir une technologie présentée comme libre mais qui n'en offre pas les
garanties, sous-estimer le travail pour recréer les documents types dans desformats libres, ne pas
prévoir un support suffisant).
Dans les établissements n'intégrant pas de spécialistes informatiques (lycées par exemple), les
phases d'audit et d'accompagnement sont primordiales.
Les cahiers des charges des marchés ne doivent plus imposer des logiciels propriétaires comme c'est
souvent le cas mais doivent être rédigés de façon à permettre la proposition de logiciels libres et
doivent privilégier l'achat de solutions respectant des normes et des standards ouverts qui seuls
peuvent garantir un accès équitable aux services.
De même, il faut privilégier les fournisseurs capables de livrer du matériel sans imposer et facturer
des licences de logiciels propriétaires inutiles27 et lorsque le matériel est acheté avec Windows,
demander à ce qu'il soit aussi compatible avec GNU/Linux afin de permettre une future migration.
Les nouveaux logiciels dont le développement est financé par les collectivités devraient être
logiquement protégés par une licence libre (de préférence copyleftée) et diffusés publiquement sur
les sites internet dédiés aux Logiciels Libres. Cela évite à chaque collectivité de repayer le
développement d'un même logiciel28.

Les lycées et les facultés déploient desEspaces Numériques de Travail(ENT). Un ENT est un site
internet proposant l'accès à une collection d'outils informatiques mis à disposition des élèves, des
parents et du personnel administratif. L'accès à l'ENT nécessite une identification (annuaire
centralisé) et une authentification sécurisée, chaque personne a ensuite accès à son espace
numérique personnel et à ses propres outils. Les recommandations du SDET29 définissent l'ENT.

Le réseau et la communication sont 2 domaines d'excellence des Logiciels Libres. On trouvera donc
pléthore d'outils pouvant être intégrés dans un ENT. Par exemple, pour la formation à distance
(questionnaires et traitement des réponses, tableau blanc, cours en ligne, carnets de note...), la
communication (petites annonces, actualités, édition et publication de documentsdirectement
depuis un site internet, messagerie, discussion en temps réel, forum de discussion, liste de diffusion,
vidéo-conférence, vidéo à la demande, Web radio et Web TV, passerelle vers les fax et les SMS,
répondeur vocal...), le travail collaboratif (Wiki, plate-forme de développement collaboratif avec
dépôt de logiciels...), le partage de documents (gestion électronique de documents, téléchargement,
diffusion de documents volumineux en Peer-to-Peer...), la gestion du temps etdu personnel
(inscriptions, carnet d'adresse, annuaires, emplois du temps, agendas, réservation de salles et de
livres, offres de stages et d'emplois...).
Ces outils doivent communiquer entre eux et avec d'autres ENT. Les logiciels choisis doivent donc
respecter des normes communes et êtres modifiables pour permettre leur intégration dans un ENT.
Les logiciels libres permettent tout cela.

27 Voir le dossier sur la vente liée des logiciels OEM sur le site internet http://www.detaxe.org.
28 Voir en annexe IV le projet de décision de la commission permanente du Conseil Régional de Poitou-Charentes,

signé par Ségolène ROYAL.
29 Le schéma directeur des environnements numériques de travail (SDET) est un ensemble de recommandations

publié par le ministère de l'Éducation National sur internet :
http://www2.educnet.education.fr/sections/services/ent/sdet/.
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Un ENT centralise et rend publiques les données confidentielles des utilisateurs, ce qui augmente
l'importance des dommages lorsqu'il y a un incident de sécurité. Il y a donc tout intérêt à privilégier
l'utilisation de logiciels libres pour sécuriser l'ENT.
La mise en place de solutions libres garantira l'absence d'intrusion des publicités commerciales
dans les établissements scolaires. Enfin, l'idée de partage des connaissances, véhiculée par la
philosophie du Logiciel Libre, est en adéquation avec les valeurs de l'Éducation Nationale.

Pour les lycées, il serait donc judicieux d'étudier des ENT libres comme par exemple uPortal, ESUP
Portail qui s'appuie sur uPortal (il a été retenu en 2002 suite à l'appel à projets « Campus
numériques 2002 » et il est utilisé par les universités de Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté,
Champagne-Ardennes), Mille (basé sur uPortal), Prométhée (vainqueur aux Trophées du Libre
2005), Argos (basé sur ESUP Portail)...
Il serait aussi intéressant d'étudier et d'intégrer certains outils libres comme par exemple ILIAS,
Moodle, Ganesha, ClassWeb, LearnLoop, Manhattan, Claroline, Sakai, LionShare30...

Déployer les réseaux Wi-Fi métropolitains

Le projet de réseau métropolitain de l'association Metz.wireless est très intéressant. Il permet de
déployer un réseau de communication local très riche en contenu, évolutif et très prometteur en
fonctionnalités, pour un coût attractif.
Les collectivités ont tout à gagner en autorisant l'implantation d'un ou plusieurs relais (noeuds) très
discrets dans leur ville et en aidant à financer l'achat du matériel.

Les connaissances de Metz.wireless, son expérience et ses échanges avecles associations des autres
villes lui permettent de déployer et de gérer des réseaux métropolitains de qualité.

Le danger des brevets sur les logiciels

Des millions de personnes meurent du SIDA notamment parce que des laboratoires interdisent à
leurs concurrents de fabriquer des médicaments génériques qui risquent de briser leur monopole,
garanti par des dépôts de brevets. Qu'est-il plus important? Sauver les personnes malades du SIDA
ou protéger le monopole de ces laboratoires? À l'origine destiné à protéger les inventions et à
favoriser la compétitivité, le système des brevets est de plus en plus utilisé dans certains pays
comme une arme juridique pour détruire toute concurrence. Le brevet en soit est une bonne idée,
c'est son application juridique qui pose un grave problème, accentué par les dysfonctionnements de
la justice (procédures longues et coûteuses ne laissant aucune chance aux plus faibles).

30 ENT libres : Argos (http://catice.ac-bordeaux.fr/), Bureau virtuel (http://www.mille.ca/Bureau-Virtuel), ESUP
Portail (http://www.esup-portail.org), Prométhée (http://promethee.eu.org), uPortal (http://www.uportal.org).

Briques d'ENT : ILIAS (http://www.ilias.de/), Moodle (http://moodle.org), Ganesha
(http://www.anemalab.org/ganesha), ClassWeb (http://classweb.ucla.edu), LearnLoop
(http://learnloop.sourceforge.net), Manhattan (http://manhattan.sourceforge.net), Claroline
(http://www.claroline.net), Sakai (http://www.sakaiproject.org), LionShare (http://lionshare.its.psu.edu).

Version 1.18 du 16/12/06 Page 28/35



Ce débat fait aussi rage sur le brevetage du vivant (génome humain) où les enjeux financiers font
bien vite fait oublier le but humaniste de la recherche.

En informatique, les brevets sur les logiciels ont laminé les petites entreprises et leur créativité aux
États Unis. Le même fiasco guette l'industrie informatique en Europe. Il esttrès intéressant de lire
l'annexe III qui résume cette situation dangereuse.

Les élus doivent connaître ce problème, relayer l'information, agir auprès des instances où ils nous
représentent.
Au niveau régional, il serait aussi intéressant de mettre en place une aide juridique :

– pour défendre les droits d'auteurs des associations, des écoles, des collectivitéset des
entreprises qui développent des systèmes utilisant les Logiciels Libres

– qui propose des solutions spécifiques au mode de développement des Logiciels Libres pour
garantir leur antériorité.

Autres projets

Les lieux publics où le plus de personnes ont accès à l'informatique (du fait de leur gratuité) sont les
Espaces Multimédia des mairies et les Espaces Publics Numériques géréspar la Caisse des Dépôts
et Consignation.
Les responsables de ces espaces souhaitent faire découvrir les logiciels libres mais ils manquent
d'outils. Il faudrait financer l'élaboration d'outils d'auto-formation pour les logiciels « grand public »
(OpenOffice, Mozilla, Gaim etc.). Ces outils doivent être diffusés sous licence libre pour être
utilisables par tous les espaces publics.
Il faudrait aussi mettre en place des séances d'initiation à ces logiciels, distribuer en fin de séance un
cédérom avec les logiciels pratiqués.

L'association Lotharingie regroupe en Lorraine les anciens clubs informatiques PTT et fédère
maintenant d'autres clubs informatiques. Elle récupère du matériel informatique (banques, La
Poste...), le remet en état et distribue ce matériel avec GNU/Linuxou des logiciels libres pour
Windows pour équiper les associations régionales. Elle a ainsi déjà équipé et re-dynamisé plus de
50 clubs en Lorraine. Son action est très importante, elle mérite d'être soutenue.
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6. Annexes  

Annexe I – Extrait de la Loi pour l'égalité des dro its et des
chances, la participation et la citoyenneté des per sonnes
handicapées

Site internet : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SANX0300217L

J.O n° 36 du 12 février 2005 page 2353 texte n° 1
LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

Article 47

Les services de communication publique en ligne des services de l'Etat, des collectivités
territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux personnes
handicapées.
 
L'accessibilité des services de communication publique en ligne concerne l'accèsà tout type
d'information sous forme numérique quels que soient le moyen d'accès, les contenus et le mode de
consultation. Les recommandations internationales pour l'accessibilité de l'internet doivent être
appliquées pour les services de communication publique en ligne.
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles relatives à l'accessibilité et précise, par référence aux
recommandations établies par l'Agence pour le développement de l'administration électronique, la
nature des adaptations à mettre en oeuvre ainsi que les délais de mise en conformité des sites
existants, qui ne peuvent excéder trois ans, et les sanctions imposées en cas denon-respect de cette
mise en accessibilité. Le décret énonce en outre les modalités de formation des personnels
intervenant sur les services de communication publique en ligne.
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Annexe II – Extrait de la Loi pour la confiance dan s l'économie
numérique

Site internet : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX0200175L

J.O n° 143 du 22 juin 2004 page 11168 texte n° 2
LOI n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique

Article 3

L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics et les personnes privées chargées
d'une mission de service public veillent à ce que l'accès et l'usage des nouvelles technologies de
l'information permettent à leurs agents et personnels handicapés d'exercer leurs missions.

Article 4
On entend par standard ouvert tout protocole de communication, d'interconnexion ou d'échange et
tout format de données interopérable et dont les spécifications techniques sont publiques et sans
restriction d'accès ni de mise en oeuvre.
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Annexe III – Le danger des brevets sur les logiciel s

Par le groupe d'utilisateurs de logiciels libres de l'INSA de Lyon
Contact : gpl@gpl.insa-lyon.fr

L'Office Européen des Brevets est aujourd'hui en train
de tenter d'imposer en Europe la brevetabilité des logiciels
et des idées. Cette démarche absurde fragilise les petites
entreprises et éditeurs de logiciels européens face aux États-
Unis. Elle ralentit l'innovation, menace la recherche et le
logiciel libre. Enfin, elle rend possible l'appropriation des
idées par de grandes firmes, mettant en danger nos libertés
fondamentales.

Les brevets sur les logiciels

Qu'est-ce qu'un brevet ?

Le brevetest un moyen de protéger une invention. C'est un
monopole garanti par l'état sur une invention, pour peu qu'elle
soit innovante, et qu'elle ait un caractère technique. En Europe,
un brevet doit être déposé auprès de l'Office Européen des
Brevets, et sera typiquement valable 10 ou 20 ans.

Qu'est-ce qu'un copyright ?

Le copyright, dénomination anglo-saxonne du droit
d'auteur, est un autre moyen de protection de lapropriété
intellectuelle(PI). Il est typiquement appliqué aux oeuvres d'art,
livres, ou logiciels.Il s'applique à une oeuvre, pas à une idée.
En France, le droit d'auteur existe dès lors qu'une oeuvre a été
créée.

La protection des logiciels

Les logiciels ont traditionnellement été protégés par le droit
d'auteur. En effet, trouver les idées implémentées par un logiciel
ne nécessite pas un lourd investissement. Mais le travail de
réalisation d'un logiciel, lui, a une grande valeur. Ainsi, grâce au
droit d'auteur, un éditeur peut décider d'appliquer une licence, et
de faire payer l'utilisation de son logiciel. Il ne peut en revanche
pas interdire à un autre éditeur de réécrire un logiciel effectuant
un travail comparable.

Par exemple, Microsoft Word est protégé par le droit
d'auteur. Il est interdit de le copier ou de l'utiliser sans payer ;
mais il est tout-à-fait légal d'écrire un autre traitement de texte.
Si le concept de traitement de texte était breveté, alors Microsoft
pourrait interdire ou toucher des droits sur la publication de tout
autre traitement de texte.

Les brevets sur les logiciels peuvent également couvrir des
idées beaucoup plus simples, comme un algorithme pour
convertir une image noir-et-blanc en blanc-et-noir. De telles
idées sont nécessaires en grand nombre pour réaliser un
traitement de texte.

En Europe, il est aujourd'hui possible de protéger un
logiciel grâce au droit d'auteur. Il est cependant interdit de
breveter son mode de fonctionnement.Les brevets sur les
logiciels ne sont légaux qu'au Japon et aux États-Unis.

Les problèmes des brevets logiciels

Si l'on essaie de déposer des brevets sur les logiciels, on se
heurte à plusieurs problèmes difficilement surmontables.

Le manque de recherche d'antécédents

Un logiciel fait nécessairement appel à ungrand nombre
d'idées. Or, pour déposer un brevet sur une idée de logiciel, il
faudrait pouvoir prouver que cette idée n'a pas été découverte
auparavant.Cette tâche est laissée à la charge de la personne
qui dépose le brevet.

Comme énormément logiciel est écrit chaque jour, même
en faisant preuve de bonne volonté, il est impossible de prouver
qu'une idée est réellement nouvelle. D'une manière générale, un
brevet est accordé à la première personne qui en fait la
demande, pas nécessairement à celle qui a effectivement trouvé
l'idée.

Les brevets triviaux

Comme la recherche d'antécédents est difficile, les offices
des brevets jouent le plus souvent la politique de l'autruche en
acceptant des brevets sur tout et n'importe quoi. Ainsi un avocat
australien a-t-il pubreveter la roue1. En cas de procès, un tel
brevet sera bien sûr invalidé ; mais tant qu'il n'y a pas de procès,
le brevet reste une terrible arme de dissuasion2.

Le dépôt de brevets en grand nombre

Un dépôt de brevet est un processus long et coûteux, si bien
qu'une petite entreprise ne pourra pas en effectuer plus d'une
poignée. En revanche, certaines grosses entreprises comme
IBM ou Microsoft déposent chaque année des milliers de
brevets. Si une petite entreprise brevète une idée novatrice, elle
violera probablement également sans le savoir plusieurs idées
brevetées par chacune de ces grandes entreprises. À Microsoft
de monnayer ses brevets. Typiquement,le conflit sera résolu
« à l'amiable » (c'est-à-dire, sans procès), par un échange de
brevets : dix brevets triviaux contre un ou deux intéressants.

Le flou juridique

En informatique, l'état de l'art avance rapidement, et une
idée novatrice aujourd'hui sera triviale dans trois ans. La durée
de dépôt d'un brevet est de 2 ans, pendant lesquels il est tenu
secret (aux USA). Il arrive donc, comble du ridicule, qu'un
dépôt de brevet puisse être rendu public après que l'idée
brevetée ait été standardisée3 !

Un informaticien aura tout intérêt à éviter d'employer une
idée brevetée ; mais comme des idées triviales sont brevetées en
grand nombre, et qu'une idée peut être brevetée rétroactivement,
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il est impossible de slalomer entre les brevets sans en
enfreindre certains involontairement4.

Les brevets à large spectre

Les brevets sont souvent écrits de manière à faire ressortir
certains aspects du brevet (la technicité d'une idée pas très
technique, la nouveauté d'une idée ancienne...) En particulier, ils
ont souvent une formulation très vague et inclusive5, si bien que
des inventions postérieures au brevet peuvent être
malencontreusement couvertes. Ainsi, en 2000, British
Telecom a attaqué en justice 17 fournisseurs d'accès à Internet
nord-américains sur la base d'un brevet datant de 1989, oublié
dans un fond de tiroir, mais qui pouvait être interprété comme
couvrant l'hypertexte6. Ces procès sont perdus d'avance ; mais
en menaçant des fournisseurs d'accès en difficultés
financières qui ne pourraient pas soutenir un procès long et
coûteux (comme Prodigy), BT espère obtenir un arrangement "à
l'amiable" (avec versement de droits).

Un changement qui vous touche personnellement

La plupart des auteurs de logiciels pourraient bientôt être
inquiétés par les brevets sur les logiciels, et faisant pendre sur
eux ou leurs clients la menace de procès qu'ils ne peuvent ni
anticiper ni éviter.

Les PME innovantes pourraient être les plus gravement
touchées par les brevets sur les logiciels, car leurs idées ou leur
business modelpourraient être accaparés du jour au lendemain
par unmoulin à brevet7 américain dépourvu de toute légitimité -
mais parfaitement légal.

Le logiciel libre sera lui aussi victime de dommages
collatéraux, puisque l'existence de tels brevets le rend soit
illégal, soit non-libre. Étant donnée son importance, tant pour
l'e-gouvernement que comme moteur de l'innovation, de tels
dommages justifient probablement à eu seuls l'abandon des
brevets sur les logiciels.

1http://www.theage.com.au/news/state/2001/07/02/FFX0ADFPLOC.html:
Melbourne man patents the wheel
2http://www.bustpatents.com/economic.html: informations sur le coût des
procès pour violation de brevet

3http://www-3.ibm.com/chips/micronews/vol5_no3/pivnichny.html une
note d'IBM mettant en garde contre les standards soumis à brevets
4http://www.cloanto.com/users/mcb/19950127giflzw.html : le cas célèbre
du brevet sur les fichiers GIF, qui a été révélé et exploité après que le
format soit devenu populaire
5http://www.ausinvent.com/art9.html: un article sur le trop large spectre
de certains brevets
6http://www.oreillynet.com/pub/a/policy/2000/06/23/bt.html : analyse du
brevet de British Telecom sur l'hypertexte
7http://www.salon.com/tech/feature/1999/08/27/priceline/ : article
décrivant l'entreprise Priceline, dont la vocation est d'exploiter des brevets
sans jamais rien inventer.

Ce qui est reproché à l'Office Européen des
Brevets

L'OEB tente, en faisantpression sur le parlement
européen, de faire accepter une interprétation de la loi
européenne sur les brevets quiautoriserait les brevets sur les
logiciels, les algorithmes mathématiques, ou les techniques
d'éducation ou de commerce (pour peu qu'ils soient

implémentés par ordinateur8) en prétextant une "harmonisation
des lois" avec les États-Unis. Pourtant, plusieurs études ont
prouvé qu'une telle extension de la brevetabilité nuit gravement
à l'économie et à l'innovation9.

L'OEB accepte également depuis quelques années ledépôt
de brevets invalides, sur des idées implémentées par logiciels
ou des méthodes de commerce. 30 000 tels brevets illégaux ont
déjà été déposés10. Ainsi le diagnostic médical assisté par
ordinateur est-il breveté, tout comme le fait d'enseigner une
langue étrangère en comparant la prononciation de l'élève à une
voix préenregistrée11. De tels brevets sont invalides devant la loi,
mais ils restent des instruments de dissuasion, et si les pressions
politiques de l'OEB ou de la BSA12 aboutissent, ils deviendront
rétroactivement valides. Les entreprises américaines ont donc
massivement déposé leurs brevets en Europe, et attendent qu'ils
deviennent légaux pour attaquer les entreprises européennes.

Comment réagir ?

L'alliance Eurolinux publie sur Internet une
documentation abondante sur ce problème. Elle organise
régulièrement des actions pour demanderque soit respectée la
loi13 sur les brevets (convention de Munich), qui interdit sans
ambiguïté le dépôt de brevets sur les logiciels, les algorithmes
ou les méthodes de commerce14.

Pour plus d'informations, consultez : http://www.eurolinux.org.

Version 1.05, le 5 mai 2003.
Nouvelles versions de ce document sur ftp ://gpl.insa-lyon.fr/pub/GPL/
Copyright  © 2002 Thomas Tempé <thomas.tempe@insalien.org>.
Illustration © 2002, Li Yan
Permission est accordée de copier, distribuer et/ou modifier ce document
selon les termes de la Licence de Documentation Libre GNU (GNU Free
Documentation License), version 1.1 ou toute version ultérieure publiée
par la FSF.

8http://www.aful.org/presse/pr-35h.html: l'AFUL brevète le passage aux
35 heures
9http://petition.eurolinux.org/reference/economy.html : liste d'études
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montrant l'inefficacité des brevets
10http://swpat.ffii.org/index.fr.html: informations générales sur les brevets
logiciels
11http://swpat.ffii.org/vreji/pikta/: une galerie des horreurs des brevets
européens sur les logiciels.
12Business Software Alliance, association internationale regroupant des

entreprises comme Adobe, IBM, Intel, et Microsoft, http://www.bsa.org.
13http://petition.eurolinux.org/reference/law.html: droit européen et
brevetabilité des logiciels
14http://www.brevets-logiciels.com: site d'information favorable à la
brevetabilité des logiciel; à lire avec http://www.abul.org/brevets/
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Annexe IV – Projet de décision de la commission per manente
du Conseil Régional de Poitou-Charentes
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